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SOUS-PRÉFECTURE D'ARGENTEUIL

Bureau de l'accueil du séjour et du public
Commission médicale primaire

PRÉFET
DU VAL-D'OISE
Liberté
Égalité
Fraternité

Arrêté n** 2023-1718 fixant la liste des médecins sapeurs-pompiers agréés à contrôler
l'aptitude physique à conduire des sapeurs-pompiers, des personnels administratifs et
techniques du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) du Val-d'Oise.

Le préfet du Val-d'Oise

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de la Route et notamment ses articles R221-10 à R221-19, R226-1 à R226-4 ;

VU le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret présidentiel du 9 mars 2022 nommant M. Philippe COURT préfet du Val-d'Oise

(hors classe) ;

VU le décret présidentiel du 25 août 2023 nommant M. Cyril ALAVOINE sous-préfet

d'Argenteull ;

VU l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 6 mai 2000 modifié fixant les conditions d'aptitude
médicale des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et les conditions d'exercice de
la médecine professionnelle et préventive au sein des services départementaux d'incendie et
de secours ;

VU l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 28 mars 2022 fixant la liste des affections médicales

incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu
à la délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement de délivrance et de

validité du permis de conduire ;

VU l'arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude
à la conduite ;

VU l'arrêté préfectoral n® 2021-411 du 31 décembre 2021 fixant la liste des médecins sapeurs-
pompiers agréés à contrôler l'aptitude physique à conduire des sapeurs-pompiers, des
personnels administratifs et techniques du Service départemental d'incendie et de secours
(S.D.I.S.) du Val-d'Oise ;

VU l'arrêté préfectoral n° 23-052 du 20 septembre 2023 donnant délégation de signature à
Monsieur Cyril ALAVOINE, sous-préfet de l'arrondissement d'Argenteull ;

VU la circulaire du 3 août 2012 relative à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à la
conduite ;

Internet des services de l'Etat dans le département : http://www.val-doise.pref.gouv.fr
5, Avenue Bernard Hirsch - CS 20105 - 95010 CERGY-PONTOISE CEDEX - Tél. : 01 34.20.95.95 - Fax : 01 30 32 24 26

6 sur 30



vu la circulaire du 1er juillet 2013 relative à la formation des médecins agréés chargés du
contrôle médical de l'aptitude à la conduite ;

VU la circulaire du 25 juillet 2013 relative à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à
la conduite des conducteurs et candidats au permis de conduire ;

Considérant que les médecins relevant du Service départemental d'incendie et de secours
ont déposé une dernande afin d'être agrées pour effectuer le contrôle médical de l'aptitude
physique à la conduite de véhicules, des sapeurs-pompiers et des personnels administratifs
techniques du Service départemental d'incendie et de secours du Val d'Oise ;

Considérant que les demandeurs remplissent les conditions règlementaires pour être agrées.

Sur proposition du secrétaire gënéral de la sous-préfecture d'Argenteull ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n® 2021-411 du 31 décembre 2021 ; la
liste des médecins sapeurs-pompiers agrées chargés du contrôle de l'aptitude physique à la
conduite automobile des sapeurs-pompiers, des personnels administratifs et techniques du
Service départemental d'incendie et de secours du Val d'Oise dans le département du Val-
d'Oise est modifiée et donc fixée dès à présent comme suit :

●  Monsieur AIT TADRART MOSTAFA, médecin Capitaine ;

●  Madame BENKHBDIMI Corinne, médecin Lieutenante-Colonelle ;

●  Monsieur BERTHE1SIET Fabrice, médecin Lieutenant-Colonel ;

●  Monsieur BOUKACEM Louenas, médecin Capitaine ;

●  Monsieur CABARET Denis, médecin de Classe exceptionnelle ;

●  Madame CHELLI LANDIER Sarah, médecin Capitaine ;

●  Monsieur DENIZ Mehmet, médecin Capitaine ;

●  Monsieur DHISSLOhislain, médecin Capitaine ;

●  Madame DURANTON Sandrine, médecin Colonelle ;

●  Monsieur FROMENTIN Benoit, médecin Colonel ;

●  Monsieur GIACOMELLO PASCAL, médecin Lieutenant-Colonel ;

●  Monsieur GLADIN Dominique, médecin Capitaine ;

●  Monsieur HERAULT Yann, médecin Capitaine ;

●  Madame IMEGALINE Farida, médecin Capitaine ;

et
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●  Monsieur JOLY François, médecin Colonel ;

●  Monsieur LACHGAR Mohamed, médecin Lieutenant-Colonel ;

●  Monsieur LENOIR Gilles, médecin Capitaine ;

●  Madame LEOPOLD Catherine, médecin Hors Classe ;

●  Monsieur PAVY Eric, médecin Capitaine ;

●  Monsieur POREE François, médecin de Classe Exceptionnelle ;

●  Monsieur RUSCEV Mirko, médecin Capitaine ;

●  Monsieur SCHWETTERLE Thierry, médecin de Classe Exceptionnelle.

Article 2 : Les médecins ci-dessus désignés sont nommés pour une période de cinq ans ;

Article 3 : L'activité des médecins ci-dessus désignés ne peut se prolonger au-delà de l'âge de
73 ans ;

Article 4 : Les titulaires de cet agrément sont tenus de signaler tout changement dans leur
situation personnelle qui pourrait remettre en cause les conditions de cet agrément. Il est
rappelé que le préfet peut retirer le dit agrément avant l'expiration du délai normal de
validité, en cas de manquement aux obligations liées à cet agrément. Enfin, le présent
agrément implique que les médecins ci-dessus désignés attestent d'une formation continue
spécifique et soient inscrits à l'ordre des médecins ;

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de la date
de sa publication :

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du Val d'Oise, cette démarche
ayant pour effet de suspendre le délai de recours contentieux ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy par courrier ou par voie
électronique au moyen de l'application Télérecours citoyen accessible depuis
le site www.telerecours.fr.

Article 6 : Le secrétaire général de la sous-préfecture d'Argenteuil, le directeur départemental
du Service départemental d'incendie et de secours du Val d'Oise sont chargés, chacun en cc
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au délégataire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-d'Oise.

A Cergy-Pontoise, le 27 novembre 2023

ce

PQUjrJe préfet et par délégation.
Le so éfet d'Argenteuil

Cyril ALAVOINE
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